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Soixante-quinzième session 

Point 112 de l’ordre du jour 

Lutte contre l’utilisation des technologies 

de l’information et des communications 

à des fins criminelles 
 

 

 

  Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Dominique, Grenade, 

Guyana, Haïti, Jamaïque, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-

et-les Grenadines, Suriname et Trinité-et-Tobago : amendement au projet 

de résolution révisé A/C.3/75/L.13/Rev.1 
 

 

  Lutte contre l’utilisation des technologies de l’information 

et des communications à des fins criminelles 
 

 

1. Au paragraphe 5 du dispositif, remplacer le mot «  six » par les mots « les 

première, troisième et sixième » et ajouter les mots « New York et les deuxième, 

quatrième et cinquième sessions à » après « sessions de négociation à ». 

2. Au paragraphe 6 du dispositif, supprimer les mots «  approuvée ad referendum à 

Vienne ». 

3. Au paragraphe 13 du dispositif, remplacer le mot «  financer » par les mots 

« assurer le financement permettant ». 

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/75/L.13/Rev.1

